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Chers Saint-Cyriens,

Le Coronavirus nous fait vivre, depuis un an, au rythme des choix ou 
des non-choix de l’exécutif. 

Dans les grands moments de notre Histoire, les Hommes d’État que 
nous aimons à célébrer ont su écouter leur intuition pour trancher 
entre plusieurs options difficiles. Poser un choix clair permettait alors 
de tendre de toutes nos forces vers un seul objectif et que chacun 
assume sa part de responsabilité. La mise en marche de l’État, de façon 
verticale, permet dans ces cas-là de couper court aux commentaires 
et de passer à l’action.

À l’opposé de cet héritage, et bien plus proche de nous, la présidence 
de François Hollande depuis 2012 avait fait reine l’adage d’Henri 
Queuille, ancien président du Conseil sous la IVe République : « Il 
n’est pas de problème dont une absence de solution ne finisse par venir à 
bout.  »: Commissions citoyennes, éditorialistes spectateurs, ministres 
commentateurs, un quinquennat pour mettre en scène et commenter 

en direct les déchirements les plus profonds de notre société sans choisir la moindre solution. 

En 2017, le non-choix est même entré officiellement, à l’Élysée avec le mantra macronien : comment feindre de 
choisir quand « en même temps » on peut ne fermer aucune porte …

L’inconvénient de cette stratégie politique est qu’elle se conduit au détriment des Français. Non contente de 
disperser nos moyens dans des stratégies parfois opposées, elle entretient une distance de plus en plus importante 
entre ceux qui prennent des décisions et la réalité. Tout occupés à élaborer des scénarios compliqués pour 
concilier des options qui s’excluent naturellement, ils ne voient plus les obstacles les plus évidents aux règles 
qu’ils nous appliquent. 

Morceaux choisis : il y a quelques semaines le Premier ministre nous annonçait, par exemple, un confinement 
pour rompre la chaîne des transmissions et donner de l’air à nos hôpitaux qui croulent sous la charge épidémique. 
Pendant une semaine, les ministres se relaient pourtant sur toutes les ondes pour clamer que le Président n’assume 
pas le terme « confinement » pour ne pas alimenter la détresse psychologique des Français. Le message a été 
bien reçu : tout le monde s’entasse joyeusement dans les jardins publics à chaque rayon de soleil. Depuis, le 
ministre de l’Intérieur a réagi et nous applique une dose de fermeté : interdiction totale de tous les rassemblements 
de plus de 6 personnes (hors dérogation bien sûr) à l’extérieur. 

Autres exemples incompréhensibles de ces injonctions contradictoires qui font perdre tout sens aux instructions 
officielles : on ne ferme pas les écoles, mais on renvoie tous les élèves d’une classe dès qu’un seul enfant est 
testé positif au virus. On annonce de grands vaccinodromes d’État, mais on ne fournit pas assez de vaccins pour 
alimenter les centres existants. On veut vacciner le plus possible, mais on n’aide pas les collectivités à assumer 
le coût de la campagne vaccinale… Les coiffeurs peuvent rester ouverts, mais les esthéticiennes ne le peuvent 
pas. Les vétérinaires peuvent vacciner les humains, mais les toiletteurs ne peuvent plus travailler avec les chiens. 
Les cordonniers peuvent travailler, mais les chausseurs ne peuvent plus vous chausser …

Et pendant ce temps, chacun fait ce qu’il peut !
Sonia Brau

Maire de Saint-Cyr-l’École
Conseiller départemental des Yvelines

Vice Président de Versailles Grand Parc
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17/03 : Inauguration de Built2Build, association spécialisée dans l’insertion 
sociale et professionnelle par le numérique, en présence du Maire, Sonia 
Brau, et de Sophie Marvin, maire-adjoint chargée des Associations, du 
Sport, de la Culture et de la Jeunesse.

25/02 : Dans la nuit du 24 au 25 février, un convoi exceptionnel a traversé 
la ville  pour livrer une des onze rames du futur tram T13 !

8/03 : Les travaux de requalification de la rue Francisco Ferrer ont débuté 
le 8 mars pour une durée de 3 mois. Des aménagements qui permettront 
de sécuriser les flux piétons et de réduire la vitesse des véhicules.



06/03 et 07/03 : L’espace d’un week-end, Saint-Cyr-l’École 
a vécu au rythme du vélo. Le soleil était au rendez-vous et le 
public également ! Merci à tous ! 

À l’occasion du Paris-Nice, la façade de l’Hôtel de Ville 
s’est parée d’une très belle fresque représentant Raymond 
Poulidor et réalisée par l’artiste Saint-Cyrien RAST.

19/03 : Commémoration à huis-clos des victimes civiles et 
militaires de la guerre d’Algérie, en présence des associations 
FNACA et UFAC.

09/03 : Le centre de vaccination Covid-19 a ouvert ses 
portes à Saint-Cyr-l’École ! Découvrez, dans ce Saint-
Cyr Mag, un dossier spécial concernant ce sujet.

9, 11 et 12/03 : Lecture et jeux pour découvrir le 
monde hospitalier à l’occasion de l’activité «Hôpital des 
Nounours»  , au gymnase Jean Macé.

17/03 : Visite de Sonia Brau et de Jérôme de Nazelle, 
maire-adjoint chargé de la Réussite scolaire dans 
l’unité AELI de l’accueil de loisirs Jean Jaurés.



ACCUEIL UNIQUE - INFO COVID

TÉL. : 01.30.14.82.82

DOSSIER/ VACCINATION

UN CENTRE DE VACCINATION COVID-19 À SAINT-CYR !
Depuis le 9 mars dernier, Saint-Cyr-l’École accueille le deuxième centre de vaccination Covid-19 
de l’agglomération Versailles Grand Parc. C’est l’aboutissement d’une longue préparation et d’un 
long travail de la municipalité, activement engagée dans la lutte contre l’épidémie de coronavirus.

Depuis le mardi 9 mars, un centre de vaccination a donc 
ouvert à Saint-Cyr-l’École pour les habitants de la commune 
et ceux de six villes du territoire de Versailles Grand Parc.

Accessible dans un premier temps, aux personnes identi-
fiées par les CCAS des communes participantes, la vacci-
nation à Saint-Cyr est désormais ouverte à la réservation 
sur «doctolib.fr.» Un numéro a également été mis en place 
pour répondre aux questions des administrés .

Située dans la salle des fêtes, 13 place Pierre Sémard, la 
structure est ouverte du lundi au vendredi et accueille les 
patients éligibles de Bailly, Bois-d’Arcy, Fontenay-le-Fleury, 
Le Chesnay-Rocquencourt, Noisy-le-Roi, Rennemoulin et 
Saint-Cyr-l’École. 

Dans ce dossier spécial, Madame le Maire revient sur le 
travail de fond engagé par la Municipalité pour accueillir 
ce centre. Découvrez également le parcours de vaccination 
et les témoignages des premières personnes vaccinées.
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SONIA BRAU
MAIRE DE SAINT-CYR-L’ÉCOLE
CONSEILLER DÉPARTEMENTAL
VICE-PRÉSIDENTE DE VERSAILLES 
GRAND PARC

Saint-Cyr-Mag (SCM) :  Comment 
vous est venue l’idée d’ouvrir un 
centre de vaccination à Saint-Cyr-
l’École ?

SONIA BRAU (S.B) : Dès le printemps 
2020, lors du premier déconfinement, 
le Professeur Ouazana a pris contact 
avec moi et a suggéré de se préparer 
en cas de campagne de vaccination. 
Nous sommes convenu ensemble 
de nous tenir prêts et de rester en 
contact. La ville, de son côté, a géré 
les aspects logistiques et le médecin 
le domaine médical. Depuis le lance-
ment, en collaboration avec les six 
communes associées, nous avons mis 
nos forces en commun pour assurer la 
campagne vaccinale. Chaque jour, près 
de dix personnes (personnel médical, 
agents, élus et bénévoles) sont mobi-
lisées pour vacciner les Saint-Cyriens. 
Heureusement, les gens que nous 
accueillons sont adorables et, finale-
ment, le plus difficile est de faire face 
aux aléas de l’approvisionnement des 
vaccins; il reste des progrès à faire … 
Pour le reste, nous faisons face tous 
ensemble.

SCM : Que représente, pour 
vous, l’accueil d’un centre de 
vaccination sur la commune de 
Saint-Cyr?

S. B : Ouvrir ce centre en une semaine 
était évidemment impossible; cela 
représentait un gros défi ! Un centre 
médical de cette ampleur ne peut, 
tout simplement, pas ouvrir sans un 
peu d’anticipation. Depuis le début 
de l’épidémie, les initiatives ont été 
nombreuses à Saint-Cyr-l’École pour 
accompagner et protéger au mieux nos 
citoyens: armées des couturières, dis-
tribution de masques aux habitants et 
dans les écoles, centre d’appel... 

Le centre de dépistage, ouvert en 
décembre dernier au Parc Maurice 
Leluc, a aussi été une étape impor-
tante pour notre ville. Dès son ouver-
ture nous avons pris contact avec 
l’ARS pour nous mettre sur les rangs 
afin d’accueillir un centre vaccinal. Je 
suis, depuis le début de la pandémie, 
persuadée que l’organisation locale 
est la plus efficace … Pour cette rai-
son je suis convaincue que les villes, 
appuyées financièrement par l’État, 
doivent assurer l’organisation pra-
tique de la vaccination. 

SCM :Comment vous êtes-vous 
préparés à l’ouverture de ce 
centre ?  

S. B : Dès la mise en place de la 
vaccination par le Gouvernement, 
nous avons commencé à référencer les 
personnes vulnérables de la ville pour 
enclencher, le jour venu, une vaccination 
pour ces publics prioritaires. Depuis 
la canicule de 2002, le CCAS dispose 
d’une liste de personnes fragiles et 
vulnérables; il nous a suffi, lors du 
premier confinement de la mettre à 

jour avec les personnes qui se sont 
manifestées spontanément. 

Afin de répondre présent nous avons 
également visité, très en amont, le centre 
de vaccination de Saint-Quentin-en-
Yvelines qui est une référence dans le 
département. Dans l’intervalle un travail 
de référencement et de structuration de 
l’équipe médicale avec le professeur 
Ouazana  a été nécessaire; Ce dernier a 
coordonné les initiatives des soignants. 

Depuis ce jour la municipalité s’inscrit 
dans son rôle de facilitateur de prise 
de rendez-vous pour les personnes 
n’ayant pas accès aux plateformes 
d’inscription. Elle a mis en place en 
place un accueil physique à l’Hôtel de 
ville et par téléphone via un numéro 
dédié.

SCM : Comment s’est déroulée 
l’ouverture ? 

S. B : Dès l’annonce de l’acceptation 
par l’ARS et la Préfecture, nous avons 
identifié des ressources humaines pour 
assurer la gestion administrative, formé 
nos agents au parcours de vaccination 
et à la prise de rendez-vous sur 
«doctolib. fr», assuré l’organisation 
de la livraison des vaccins… Il a fallu 
se mettre à l’écoute des besoins des 
soignants, commander et paramétrer 
les postes informatiques … Je tiens 
d’ailleurs à remercier chacun de 
nos agents, chacun des soignants, 
chacun de nos bénévoles qui sont 
venus en renfort pour nous aider dans 
la concrétisation de ce projet. Cela 
témoigne d’un bel esprit d’équipe, 
essentiel en cette période si particulière.  
Je suis très heureuse que nous soyons 
parvenus à combiner tous nos efforts 
pour répondre à la demande des Saint-
Cyriens d’être vaccinés au plus près 
de chez eux.



IMMERSION DANS LE CENTRE DE SAINT-CYR

Il est 8h30. Au centre de vaccination de 
Saint-Cyr-l’École, le personnel médi-
cal et administratif se réunit autour 
d’un café, moment de convivialité et 
d’échanges avant une journée bien 
chargée. 

Dès 9 heures, les premiers patients 
se présentent au secrétariat d’ac-
cueil. L’ambiance est bienveillante. 
Les patients souriants. Le personnel 
administratif aide, individuellement, 
chaque personne pour remplir le for-
mulaire médical remis à l’entrée du 
centre. Antécédents médicaux, aller-
gies, intolérances... Tout est passé en 
revue pour la consultation médicale 
qui va suivre. 

Nathalie est agent de la Ville de Saint-
Cyr-l’École. Pour elle, participer au bon 
fonctionnement du centre de vaccina-
tion est une évidence. « Lorsque j’ai 
pris connaissance de l’ouverture du 
centre, je me suis portée volontaire. Les 
équipes accueillent chaque personne 
comme un membre de leur famille, pour 
qu’elle ne soit pas stressée ou inquiète, 
dans un environnement rassurant et 

chaleureux. Ici, c’est comme à la mai-
son ! », explique t-elle.

Les hôtes d’accueil accompagnent, 
ensuite, les personnes dans une 
seconde salle. Ici, troix box de consul-
tations permettent à des médecins 
venus de Saint-Cyr-l’École et des com-
munes alentours de confirmer l’éligi-
bilité des futurs vaccinés.

Vient ensuite le temps de la vaccina-
tion au sein de trois espaces dédiés. 
L’intervention ne dure que quelques 
minutes. Les gestes sont maîtrisés 
et les patients ressortent soulagés et 
satisfaits.

À la sortie, les sécrétaires médicales, 
agents municipaux, élus ou béné-
voles, enregistrent les vaccinations et 
planifient un autre rendez-vous pour 
la seconde dose.

Arrivés en fin de parcours, les patients 
rejoignent la zone de surveillance, pour 
15 à 30 minutes, afin de s’assurer qu’il 
n’y a pas de mauvaises réactions ou de 
chocs immunitaires. 

Les vaccinations s’enchaînent ainsi 
tout au long de la journée, jusqu’à 18 
heures. 

Vient enfin le temps du débriefing: 
Professionnels de santé et personnel 
administratif échangent sur cette nou-
velle journée, passée à vive allure. «Il y 
a une vraie dynamique de groupe. Nous 
sommes tous mobilisés pour que cette 
campagne vaccinale soit une réussite»   
témoignent Célia, Aurélie et Isabelle, 
infirmières volontaires, venues en ren-
fort. Les avis sont unanimes et tous se 
félicitent de la cohésion d’équipe. 

Une mécanique bien huilée... Lorsqu’on entre dans la salle des fêtes, transformée en centre de 
vaccination, on pourrait croire que le lieu existe depuis toujours, tant le parcours est fluide et les 
différentes étapes bien orchestrées voire millimétrées. Retour sur une journée type au centre de 
vaccination de Saint-Cyr.

«ILS SE SONT FAIT  VACCINER»

« Je tiens à remercier la Ville de 
Saint-Cyr-l’École pour son orga-
nisation et ce centre de vaccina-
tion. Toutes les personnes qui 
nous ont reçus étaient agréables 
et compétentes.»

Jackie, 75 ans,
 Fontenay-le-Fleury

«ILS SE SONT FAIT  VACCINER»

« J’ai été très bien accompa-
gnée. Je me suis sentie rassurée 
et écoutée. Je tiens à remercier le 
personnel, tant administratif que 
soignant, qui a été chaleureux et 
aimable. »

Marie-France, 82 ans,
Noisy-le-Roi

«ILS SE SONT FAIT  VACCINER»

«Je me sentais un peu inquiète 
avant mon arrivée et je repars sou-
lagée. J’ai été agréablement sur-
prise par l’accueil et la fluidité des 
différentes étapes. Tout a été mis 
en œuvre pour que ma vaccination 
se déroule de la meilleure manière 
possible.»

Suzanne, 78 ans,
Saint-Cyr-l’École
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SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT
La Ville de Saint-Cyr-l’École vous permet de vous inscrire sur liste d’attente. Vous serez recontacté 
selon l’approvisionnement en dose et lorsque la vaccination sera étendue à d’autres publics.  
Rendez-vous sur www.saintcyr78.fr/centre-vaccination-covid19/.

Toutefois, cette pré-inscription auprès de la Ville ne doit pas vous empêcher de continuer à chercher un 
rendez-vous sur doctolib.fr, où de nouveaux créneaux sont régulièrement mis à jour. Aucun rendez-vous 
ne peut être donné sur place. 

COMMENT SE RENDRE AU CENTRE DE VACCINATION ?
Le centre de vaccination se situe 13 place Pierre Sémard, dans la Salle des Fêtes de la Ville. Un parking 
est réservé à la patientèle. Il est ouvert du lundi au vendredi, de 9 à 13 heures et de 14 à 18 heures.
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VOTRE VILLE  / COLLECTE DES DÉCHETS
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NOUVEAUX JOURS DE COLLECTE DES DÉCHETS À SAINT-CYR
Nous vous l’annoncions dans le Saint-Cyr Mag de Mars, à compter du 5 avril, un nouveau marché de 
collecte des déchets est mis en place par Versailles Grand Parc. Les jours de collecte seront donc 
impactés. Zoom sur ces changements.

Besoin de davantage de précisions,renseignez votre adresse sur versaillesgrandparc.fr 
pour connaître le planning exact de collecte de votre logement.

CARTE DE COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES

LÉGENDE : 

zone 
pavillonnaire

habitats
collectifs
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A compter du 5 avril, le nouveau marché de collecte 
des déchets entre en vigueur.  Il permettra à la fois de 
réduire l’impact sur l’environnement (optimisation 
de la collecte et réduction des nuisances dues aux 
passages des camions) mais également d’assurer un 
niveau de service adapté aux usagers sans augmenter 
le taux d’imposition et la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères (TEOM).

Ce nouveau marché s’accompagnera de 
changements considérables qui vont impacter, à la 
fois, le rythme de ramassage des ordures ménagères 
mais également le découpage du territoire. 

Habitats collectifs et secteur pavillonnaire 
pour les ordures ménagères
Les secteurs orange (habitats collectifs) et bleu 
(zone pavillonnaire) remplaceront les anciennes 
zones Nord et Sud.  La collecte sera réduite à un 
passage par semaine pour le secteur bleu le vendredi 
après-midi et deux ramassages dans le secteur 
orange, les mardis et vendredis après-midi.
Secteurs Nord et Sud restent inchangés 
pour les encombrants
Les encombrants seront ramassés le 2 ème mercredi 
dans le secteur Nord (vert) et le 2ème vendredi dans 
le secteur Sud (rouge) de chaque mois. 
Prochaines dates à retenir sont le vendredi 9 avril 
pour le secteur sud et le mercredi 14 avril pour le 
secteur Nord.
Les emballages et papiers seront enfin ramassés le 
mercredi après-midi tandis que les bacs des déchets 
végétaux seront collectés le jeudi matin. 

PLANNING DE COLLECTE À PARTIR DU 5 AVRIL

CARTE DE COLLECTE DES ENCOMBRANTS



VOTRE VILLE  /  UN AN DE MANDAT

UN AN APRÈS L’ÉLECTION  : OÙ EN SONT LES PROJETS ?
NOUS L’AVONS MIS EN PLACE :Il y a tout juste un an, vous faisiez le 

choix, par 54,6%, d’accorder votre 
confiance à l’équipe de Sonia Brau, 
Saint-Cyr au Cœur. Cette prise de 
fonction a eu lieu dans un contexte 
pandémique inédit, laissant place à 
de nombreuses incertitudes. Malgré 
cela, depuis un an, le Maire et ses 
élus s’attèlent à concrétiser leurs 
engagements de campagne et faire 
de Saint-Cyr-l’École une ville où il fait 
bon vivre. 

12

En mars 2020, la crise sanitaire a succédé 
à la campagne des municipales. L’équipe 
élue a dû, dès son investiture, conjuguer 
projets ambitieux et prudence budgétaire 
pour assurer une gestion saine de la Ville et 
des dépenses maîtrisées dans un contexte 
incertain.
Parallèlement, la priorité fut donnée à la 
santé et à la protection des Saint-Cyriens 
pour permettre à tous de faire face à cette 
crise sanitaire. 
Ambitieux, les projets de l’équipe municipale 
n’ont pas été interrompus pour autant. 
De nombreuses initiatives ont vu le jour. 
D’autres sont en cours. 

Retour sur les réalisations de ces 
premiers mois.

•   DONNER LA PAROLE AUX SAINT-CYRIENS : 
Pour la première fois cette année, Saint-Cyr-l’École a dédié une enveloppe de 
100 000 € au budget participatif. La consultation a été lancée en février, les 
projets lauréats seront désignés en juillet pour une réalisation dès septembre 
2021 ! Des projets initiés par les habitants eux-mêmes pour faire de Saint-
Cyr-l’École une ville à votre image. Retrouvez en page 15 du magazine, une 
infographie illustrant les prochaines étapes du budget participatif.

•   ACCOMPAGNER LA TRANSITION NUMÉRIQUE AUPRÈS DE TOUS LES 
PUBLICS : 
La crise sanitaire a été un accélérateur dans la formation et l’adaptation des agents 
municipaux aux outils numériques. Une transition pour davantage de souplesse 
et une meilleure qualité de vie au travail. Par ailleurs, depuis plusieurs mois, 
l’hôtesse d’accueil de la Mairie est formée pour accompagner les administrés 
à effectuer leurs démarches directement en Mairie. Ce fut notamment le cas 
pour le dépôt des projets de budget participatif ou le montage de dossier pour 
l’aide exceptionnelle proposée aux commerçants par le Conseil départemental.



•    RESSERRER LES LIENS AVEC LES PROFESSIONNELS DE 
SANTÉ : 
L’ouverture du centre de vaccination Covid-19 à Saint-Cyr-l’École  
a été l’occasion de fédérer les professionnels de santé de la ville et 
des communes alentours. La mise en place de cette infrastructure 
a témoigné d’une collaboration étroite et de bonnes relations 
entretenues entre la commune et le personnel médical. C’est 
une première pierre à l’édifice pour de futurs projets ambitieux !

•   SENSIBILISER AU HANDICAP ET À L’ACCUEIL DES 
DIFFÉRENCES : 
Depuis décembre 2020, la Ville, en partenariat avec l’association 
«Du Fun pour Tous», propose aux enfants en situation de 
handicap, un Accueil Éducatif par les Loisirs et l’Inclusion (AELI). 
Le dispositif accueille, d’ores et déjà, 7 enfants, le mercredi après-
midi, à l’accueil de loisirs Jean Jaurès.

C’EST EN COURS : 

•   OFFRIR UN POINT DE CONTACT UNIQUE POUR TOUS 
LES SERVICES PUBLICS :
La ville de Saint-Cyr-l’École  a été retenue comme point d’accueil 
d’une Maison « France Services » par les services de l’État.

La labellisation est, actuellement, en cours avec l’AFNOR 
« France Services ». En parallèle, les services municipaux 
travaillent activement avec le PIMMS Yvelines, partenaire 
officiel de la Ville,  pour l’installation d’une antenne de médiation 
et d’accompagnement au numérique pour tous. 

•   PRÉSERVER ET ENTRETENIR L’ESPACE PUBLIC :
Les patrouilleurs environnementaux interviendront 
prochainement dans les rues de Saint-Cyr-l’École  pour assurer 
un cadre de vie propre et agréable à l’ensemble des habitants: 
Nettoyage des espaces publics, sécurisation des dégâts de 
voirie, transmission d’informations au service voirie pour une 
intervention plus rapide… Trois agents municipaux ont été 
désignés pour intégrer cette «brigade» de l’environnement.

•   ENCADRER LA POLUTION VISUELLE ET LUMINEUSE : 
Un nouveau règlement local de publicité est en cours 
d’élaboration afin de limiter la pollution lumineuse et visuelle 
mais également de repenser la stratégie d’implantation 
publicitaire dans la Ville. Une enquête publique sera, 
prochainement, menée. Les élus échangeront quant à eux à 
l’occasion de débats dédiés et d’un vote en Conseil municipal.

•   INSTAURER UNE CHARTE DES PROMOTEURS : 
L’élu chargé du Cadre de vie, du Patrimoine historique et 
communal, et des Mobilités a lancé une consultation auprès 
des professionnels du secteur afin d’encadrer l’urbanisation 
de la commune et d’assurer un cadre de vie de qualité aux 
Saint-Cyriens.

•    RÉORGANISER ET OPTIMISER LE RYTHME DES PLUS 
JEUNES : 
Suite à la consultation menée en juin 2020, les établissements 
scolaires de Saint-Cyr-l’École  sont passés à la semaine de 
4 jours. Ce nouveau rythme a permis une réorganisation 
des temps scolaires et périscolaires. Personnel éducatif et 
animateurs se sont adaptés à ces changements en proposant 
des activités en début et fin de journée ainsi que des ateliers 
pendant la pause méridienne. 

•   RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ ET DÉVELOPPER LE TISSU 
ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE :
Interlocuteur privilégié des commerçants, un ambassadeur du 
commerce a été recruté récemment. Il aura pour mission d’animer 
un réseau de commerçants et de participer au bon développement 
du tissu commercial et économique de la Ville.
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•   SÉCURISER LES AXES PIÉTONS ET CRÉER DES ZONES DE 
CIRCULATION PARTAGÉES : 

La requalification d’axes majeurs comme la rue Francisco Ferrer, 
l’avenue du général de Gaulle et la place Pierre Sémard a été pensée 
dans ce sens. Il s’agira, à terme, de réguler la vitesse des véhicules 
pour sécuriser les flux piétons et offrir aux mobilités douces des 
espaces de circulation facilitée.

•    RÉALISER UN AUDIT GLOBAL DES DÉPLACEMENTS À SAINT-
CYR-L’ÉCOLE : 

Nous vous le présentions à l’occasion d’une réunion publique 
dédiée et dans les précédentes éditions du Saint-Cyr Mag : le 
projet Cyria est actuellement expérimenté à Saint-Cyr-l’École. En 
mettant le Big Data au service de la mobilité, l’objectif est de limiter 
la congestion urbaine en utilisant la puissance de l’intelligence 
artificielle pour inventer de nouveaux modèles de déplacements à 
l’échelle d’une ville. La phase deux est actuellement en recherche 
de financement.

•   CONCEVOIR UN PLAN 
PLURIANNUELPOUR
L’ ÉCLAIRAGE PUBLIC :

Il s’agissait d’un engagement 
de campagne. Un marché 
public, pluriannuel, sera lancé 
prochainement. Ce marché 
impliquera un engagement 
contractuel de l’entreprise retenue 
afin de réaliser des économies 
d’énergie considérables sur 
l’éclairage public. A terme, 
l’ensemble des candélabres 
sera, notamment, remplacé par 
des dispositifs éco-responsables 
(100% LED).

VOTRE VILLE  /  UN AN DE MANDAT

•   MIEUX ÉQUIPER LA POLICE MUNICIPALE :

Le changement de locaux de la Police municipale, à venir en 
avril prochain, est une première étape de la transformation 
amorcée. Ce nouveau site, situé place Madame de Maintenon 
permettra ainsi une meilleure accessibilité aux Saint-Cyriens 
et des interventions facilitées pour les agents. 

Par ailleurs, dans le cadre du renforcement des effectifs, des 
recrutements ont déjà été réalisés. D’autres sont en cours 
pour atteindre le chiffre de 20 agents d’ici 2023.

•   DÉVELOPPER LA PRÉVENTION :

Des échanges et démarches ont été amorcés en coopération 
avec le Conseil départemental, en vue de se doter d’une équipe 
d’animateurs/éducateurs spécialisés à destination des jeunes 
décrocheurs. Ce dispositif vise à développer la prévention 
de la délinquance. Soumise au versement de subventions 
départementales, la mise en place de ces éducateurs 
spécialisés est en cours de mise au point.
Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
(CLSPD) et le Conseil des Droits et Devoirs des Familles 
(CDDF) seront, par ailleurs, prochainement réactivés en 
concertation avec les autorités préfectorales et judiciaires. 

•   RENFORCER LA VIDÉO-PROTECTION/VERBALISATION :  

Le déploiement progressif de ce dispositif est en cours 
de réalisation par l’agglomération Versailles Grand Parc. 
La vidéo-verbalisation permettra aux agents de la police 
municipale de verbaliser, à distance, les conducteurs qui 
commettent des infractions au code de la route en utilisant les 
caméras de vidéo-protection installées sur le domaine public.
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ZOOM SUR LE BUDGET PARTICIPATIF :
ON PASSE LA SECONDE ! 
C’était un engagement de campagne, le budget participatif a été lancé en février. La première phase 
vient de s’achever et pas moins de 25 projets ont été déposés. Un succès pour cette première édition ! 
Découvrez les étapes à venir jusqu’à la réalisation des projets lauréats.
Deux réunions d’information auront lieu pour une vingtaine de dossier déposés; la première édition du budget participatif à Saint-
Cyr-l’École rencontre un engouement particulier auprès des Saint-Cyriens. Le comité des projets va désormais étudier et analyser 
l’éligibilité de ceux-ci déposés pour les soumettre au vote des habitants à partir du mois de juin.

ÉTAPE 1 - FÉVRIER ET MARS 2021
J’ai un projet pour ma ville
Les porteurs de projets proposent leur idée selon les 
critères établis par le règlement.

ÉTAPE 2 - AVRIL ET MAI 2021
Je travaille mon projet avec la Ville
Un comité des projets vérifie la conformité de chacune 
des idées déposées. Une étude de faisabilité technique, 
juridique et financière est effectuée.

ÉTAPE 3 - JUIN ET JUILLET 2021
Les Saint-Cyriens votent
Les projets retenus sont soumis au vote des habitants 
puis hiérarchisés en fonction du nombre de voix qu’ils 
ont respectivement reçues.

VOTE

 

LES CRITÈRES 
DE VALIDITÉ 
DES PROJETS 
DÉPOSÉS
•  L’Intérêt  général.
•  La localisation sur 
    le territoire       
    communal :
    la Ville dans sa  
    globalité, un quartier, 
   une rue.
• Un engagement  
SEULEMENT pour des 
frais d’investissement 
(et non des frais de 
fonctionnement).
• Les  compétences 
UNIQUEMENT 
exercées par la Ville.

ÉTAPE 4 - FIN JUILLET 2021
Le choix des Saint-Cyriens est présenté au Comité
Le comité des projets recence le nombre de dossiers 
définitivement retenus en fonction de l’enveloppe dédiée, 
du montant de chaque proposition et du classement final.

ÉTAPE 5 - SEPTEMBRE 2021
La mise en oeuvre des projets
Démarrage de la réalisation.
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CULTURE 

SILENCE, ON TOURNE !
Il y a seize ans maintenant, un projet ambitieux a vu le jour à Saint-Cyr-l’École avec la naissance 
d’une alliance prometteuse. Chaque année, le cinéma les «Yeux d’Elsa» accompagne la classe 
de Seconde du professeur Sylvain Hibert, au Lycée Mansart, pour leur faire découvrir le 7ème art.

Le partenariat entre les «Yeux 
d’Elsa» et le Lycée Mansart est né 
d’une passion commune : le ciné-
ma. Un intérêt partagé les a gui-
dé vers un projet florissant : faire 
découvrir aux élèves de seconde 
toutes les étapes de la réalisation 
d’un film en poussant l’expérience 
jusqu’à la création de leur propre 
court-métrage.

Des séances de projection de films 
sont organisées, dans le cadre du 
dispositif Lycéens et Apprentis Au 
Cinéma (LAAC), coordonné locale-
ment par « l’Association des Ciné-
mas de Recherche d’Ile de France 
» (l’ACRIF). S’ensuivent des temps 
d’échanges, de débats et d’interac-
tion pour permettre à ces jeunes 
élèves de confronter leurs points de 
vue et d’aiguiser leur esprit cultu-
rel et artistique. L’exercice ne s’ar-
rête pas là. Il s’agit ensuite de faire 
activement participer les élèves à 
la création d’un film. L’équipe Les 

«Yeux d’Elsa» souhaite ainsi leur 
donner les clés pour imaginer une 
création originale qui leur res-
semble, tout en suscitant leur créa-
tivité et une critique éveillée.

Loin des cours magistraux, souvent 
statiques, cette démarche dyna-
mique apprend aux élèves le travail 
de groupe, le partage d’expériences 
et de connaissances. Ce dispositif 
s’inscrit dans une démarche plus 
large de médiation culturelle, ini-
tiée par la Ville et le Cinéma, pour 
sensibiliser le grand public et faire 
connaître au plus grand nombre les 
coulisses de la création artistique. 
En raison du contexte sanitaire 
peu propice, l’équipe des «Yeux 
d’Elsa» s’adapte cette année pour 
poursuivre l’expérience. Si la pro-
jection de films en salle n’est mal-
heureusement pas possible, des 
ateliers sur mesure ont été pensés 
pour permettre à la promotion 2021 
de prendre part à ce projet. Nous 

vous proposons de retrouver très 
prochainement, dans un prochain 
Saint-Cyr Mag, les coulisses de 
cette édition inédite.

LES YEUX D’ELSA ET LE 
LYCÉE MANSART C’EST

 •  16 ANS DE PARTENARIAT, 

•  PRÈS DE 64 GRANDS FILMS 
DE CINÉMA VISIONNÉS PAR 
LES CLASSES PARTICIPANTES, 
•  DES CENTAINES D’HEURES 
DE RÉFLEXION ET D’ÉCHANGE 
AVEC L’ÉQUIPE PASSIONNÉE 
DU CINÉMA,
•  UN NOMBRE INCALCULABLE 
DE REGARDS ÉMERVEILLÉS 
DEVANT LA PROJECTION, SUR 
GRAND ÉCRAN, DE FILMS 
RÉALISÉS PAR LES LYCÉENS.
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PRINTEMPS DES POÈTES 2021
Le 23ème Printemps des poètes s’est tenu à Saint-Cyr-
l’École, du 5 au 29 mars. Un concours organisé par la 
bibliothèque Albert Camus pour mettre à l’honneur 
la poésie et permettre à tous de laisser libre cours 
à leur imagination. Ce mois-ci, nous vous dévoilons 
les deux poèmes ayant remporté le Prix du Public.

LES CONTES EN LIVE

Les prochains Contes en Live, destinés 
aux enfants de plus de 3 ans, auront lieu 
les mercredis 14 avril, 19 mai et le samedi 
12 juin à 9h30. Rendez-vous sur la page 
Facebook de la ville !

APPRENEZ À DESSINER EN LIGNE
Le 24 avril et le 29 mai prochains, de 16 à 18 
heures, apprenez à dessiner en ligne. Cet atelier 
est proposé aux enfants de plus de 7 ans, sans 
limitation de places et sans inscription préalable. 
Il sera dispensé par Gwendoline Simon, artiste, 
professeur et grande passionnée d’aquarelle. 
Cette Saint-Cyrienne est également une mangaka 
et a travaillé avec la Ville à l’occasion du Mois 
Manga en octobre dernier.

Un lien de connexion Zoom sera diffusé 
ultérieurement sur les réseaux sociaux et site 
internet de la Ville.
Restez connectés ! 

PRIX DU PUBLIC

Je t’aime
Si tu me vois souffrir,
Je me sens mourir.
Mais si je te vois heureux,
Je me sens joyeux.
Et si c’est pareil pour toi
De me voir comme ça,
Ça veut dire que tu m’aimes à la folie
Et moi aussi.
Lilian et Julie MEUNIER – 10 et 7 ans

PRIX DU PUBLIC

L’eau et le temps
Le temps tu ne pourras jamais le rattraper
L’eau ne fera que te filer entre les doigts.
Sans temps tu ne sais pas, sans eau tu ne vis pas.
A eux deux ils peuvent te tuer, te noyer.

Le temps est infini, ne s’arrête jamais.
L’eau des rues coule comme sorti du néant
Et toi tu n’es qu’un grain de sable du sablier
Et toi tu n’es qu’une goutte dans l’océan

L’eau en tombant sculpte de sublimes falaises
Le temps sculpte lentement ton identité.
Ils forgent le monde, sans jamais s’arrêter

 Et les Hommes nous nous croyons plus fort, 
foutaises !
Mais le temps nous rappelle que nous ne sommes 
rien
Sans eau et sans temps nous n’aurions  pas de pain
 Thomas GAUTRON

CATÉGORIE MOINS DE 12 ANS

CATÉGORIE PLUS DE 12 ANS
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JEUNESSE

LES HORAIRES DU CYRADO

Suite aux dernières disposi-
tions gouvernementales, le 
CyrAdo ajuste ses horaires et 
reste ouvert avec un protocole 
sanitaire strict.

Horaires d’ouverture
en période scolaire : 

LES MARDIS ET JEUDIS, 
de 16h30 à 18h30

LE VENDREDI,
de 16h30 à 18h30

LES MERCREDIS ET SAMEDIS,
de 13h30 à 18h30

Horaires d’ouverture
pendant les vacances :

DU LUNDI AU VENDREDI,
de 10 à 12 heures et de 13h30 à 
18h30

*Horaires susceptibles de 
modification en fonction de la 
programmation.

AU CYRADO, 
ON NE MÉNAGE PAS LES JEUNES !
Au CyrAdo, les idées ne manquent pas pour occuper et divertir les 
jeunes Saint-Cyriens. Malgré les restrictions sanitaires, la structure 
municipale reste ouverte et accueille les adolescents tout au long 
de la semaine, en période scolaire et durant les vacances.

Il est des lieux où on aime se re-
trouver, pour rire, s’amuser et par-
tager. Le CyrAdo offre ces moments 
d’échanges à nos ados. Loin de dé-
motiver l’équipe d’animateurs du 
centre, la période actuelle les pousse 
à se réinventer pour proposer des ac-
tivités toujours plus originales. C’est 
ainsi que le CyrAdo accueille, tout au 
long de l’année, les Saint-Cyriens, 
âgés de 11 à 17 ans, dans le respect 
des protocoles sanitaires en vigueur.

DES PROGRAMMES ALLIANT 
DIVERTISSEMENT ET CRÉATIVITÉ
Billard, tennis de table, baby-foot, 
aide aux devoirs... En période sco-
laire, les activités au sein de la struc-
ture municipale permettent de mo-
biliser les adolescents en mêlant 
divertissement et pédagogie.
Et durant les vacances scolaires, 
le programme est tout aussi riche. 
Dans la perspective des congés de 

Pâques, ce mois-ci, le CyrAdo et ses 
animateurs se sont ainsi préparés a 
offrir aux adolescents Saint-Cyriens 
l’occasion de se retrouver de façon 
active, ludique et créative : Ateliers 
(jardinage ou scientifique), cours de 
cuisine, réalisation de courts-mé-
trages… Les vacances seront loin 
d’être reposantes !
Retrouvez prochainement, sur les ré-
seaux sociaux et le site de la ville le 
détail des activités à venir.

DES ATELIERS DE PRÉVENTION 
ET DE SENSIBILISATION
En février dernier, le CyrAdo a pris 
part au projet MILDECA 2020 (Mis-
sion Interministérielle de Lutte 
Contre les Drogues et les Conduites 
Addictives).

Deux interventions ont été me-
nées par un animateur de préven-
tion de l’ANPAA (Association Natio-
nale de Prévention en Alcoologie et 

Addictologie) à l’occasion des va-
cances d’hiver sous forme de jeu de 
plateau et de «Débat-Pizza». L’ob-
jectif était de sensibiliser et de pré-
venir les jeunes sur les consomma-
tions, les addictions, les risques et 
les dommages liés aux réseaux so-
ciaux, écrans, jeux vidéo, tabac, al-
cool et aux drogues.
Un spectacle de prévention traitant 
des dangers des écrans et des ré-
seaux sociaux (YouTube notamment) 
intitulé « EH ! Cran total » a été joué 
le mercredi 10 mars 2021 au CyrAdo 
par l’association La Compagnie des 
Contraires pour clore le projet. S’en 
est suivi, un échange entre les comé-
diens et les jeunes. Une initiative qui 
sera amenée à se répéter !
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COVID-19 : ASSOCIATIONS ET CLUBS SPORTIFS S’ADAPTENT !
Force est de constater que l’épidémie de Covid-19 n’est pas encore derrière nous. Dans ce contexte, 
les associations et clubs sportifs Saint-Cyriens font preuve de résilience et d’adaptation pour offrir 
aux petits comme aux grands des moments de loisirs et de partage.

Depuis le mois de janvier, les associations et clubs 
sportifs Saint-Cyriens ont redoublé d’efforts pour 
mettre en place des protocoles sanitaires spécifiques 
et permettre ainsi à tous, mineurs comme majeurs, de 
profiter d’activités sportives en plein air.
Les clubs de sports en extérieur comme le rugby, le 
football ou encore le tennis continuent de proposer à 
leurs adhérents des activités au Parc Maurice Leluc.

LE SPORT EN SALLE PREND L’AIR !

À l’heure où nous écrivons ce magazine, et suite aux dernières 
restrictions gouvernementales, certaines associations 
sportives proposant des activités en salle, comme la 
danse ou le multisports, se sont manifestées auprès de la 
municipalité afin de profiter d’espaces extérieurs dédiés. 
Le service Jeunesse, Sports et Vie Associative s’efforce de 
satisfaire les demandes en adaptant les plannings du stade 
Maurice Leluc.
Restez connectés sur les réseaux sociaux et le site Internet 
de la Ville pour vous tenir informés des actualités de votre 
association sportives ! 

Pour les personnes mineures : 

• Reprise de l’EPS dans le cadre scolaire, en intérieur 
comme en extérieur, dans le respect des protocoles 
sanitaires applicables;
• Dans le cadre extrascolaire, la pratique doit être 
encadrée et limitée à six participants dont l’éducateur;
• Exercice dans les équipements sportifs de plein air 
sans limitation de nombre à condition d’être encadré.

Pour les personnes majeures :

• La pratique individuelle est autorisée dans les 
équipements sportifs en plein air et sans limitation de 
durée.
• Et pour tous, le couvre-feu à 19 heures et la 
limitation géographique de 10 kilomètres autour du 
domicile doivent être respectés.

UNE PRATIQUE ENCADRÉE 

SPORT / VIE ASSOCIATIVE
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ANNULATION DE LA CHASSE AUX ŒUFS
La traditionnelle chasse aux œufs, malheureusement 
déjà annulée en 2020, ne pourra avoir lieu en avril. 
Cependant, la Ville prévoit un jeu de pistes courant 
mai. Restez à l’affût !

ANNULATION DES BALADES URBAINES 
En raison des conditions sanitaires, les balades urbaines 
d’avril, prévues dans les quartiers de l’Aérodrome, de 
l’Abbaye et Gérard Philipe sont annulées.
Nous espérons vous retrouver prochainement.

LES AIDES DE LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE
POUR LES 18-25 ANS

Vous avez entre 18 et 25 ans et vous recherchez un 
revenu fixe ? Vous êtes apprenti sans employeur 
depuis le 1er mars 2021 ? Pour faire face à la crise 
ou ne pas perdre votre année scolaire, la Région Île-de-
France vous invite à intégrer l’une de ses formations 
gratuites et rémunérées jusqu’à 4.000 euros pour 6 
mois. 
Depuis le 1er mars 2021, la Région Île-de-France 
finance également jusqu’à 1 300 euros le permis B 
aux jeunes Franciliens de 18 à 25 ans en insertion 
professionnelle. 60 000 jeunes sont potentiellement 
concernés par cette mesure destinée à favoriser leur 
embauche.
Retrouvez toutes les informations sur www.iledefrance.fr

LE SCTC EN QUÊTE DU LABEL TENNIS SPORT 
SANTÉ BIEN-ÊTRE

La santé par le sport est un thème majeur et encore 
plus en ces temps de crise sanitaire. Dans le cadre du 
parcours de soins des patients atteints d’une maladie 
de longue durée, le médecin traitant peut prescrire 
une activité physique adaptée à la pathologie, aux 
capacités physiques et au risque médical du patient.
Le Tennis Club de Saint Cyr l’Ecole s’est lancé dans 
l’aventure, et propose depuis le début de la saison 
un créneau Tennis Sport Santé. Le club est même 
sur la voie de la labellisation.
Les objectifs de séances sont de maximiser le 
plaisir de bouger, de partager, de s’amuser tout 
en minimisant les risques associés à l’exercice 
physique.
Xavier, moniteur, anime ces séance et accompagne 
déjà certains adhérents. 
Vous êtes concernés et intéressés par ce dispositif ? 
Contactez le Saint-Cyr Tennis Club à sctc.tennis-2@
orange.fr

COURS DE YOGA 
Vous pratiquez ou souhaitez pratiquer le yoga ? 
Rendez-vous sur https://yogasaintcyrclub.clubeo.
com/ pour découvrir le Yoga Saint-Cyr Club. 

OPÉRATION DÉRATISATION

Les services municipaux procèderont à une opération 
de dératisation du 12 au 16 avril 2021.

Cette action sera menée conjointement avec les 
bailleurs de la ville.

UNE AIDE AUX TRANSPORTS POUR LES 
SENIORS
Le 9 mars dernier, le Conseil d’administration du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS), réuni sous la 
présidence de Sonia Brau, a adopté, à l’unanimité, la 
création d’une aide aux transports en direction des 
personnes de plus de 65 ans.  Les personnes de plus 
de 65 ans ayant un avis d’imposition sur les revenus 
compris entre 1 € et 600 € pourront bénéficier de la 
prise en charge de tickets de transports collectifs en 
se faisant connaître auprès du CCAS.

INFOS PRATIQUES
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Conseil municipal

Le mercredi 14 avril à l’Hôtel de Ville, à 
20 heures. Séance sans public mais dif-
fusée en direct sur le site de la Ville.

Allô Mme le Maire / Facebook Live
Le Maire répond à vos questions tous les 
premiers jeudis du mois  de 18  à 18h30 par 
téléphone au 01.30.14.82.52 mais aussi 
en direct via Facebook de 19 à 19h30.

• Le mercredi 14 avril
Pour la partie Nord de la ville

LE DÉPÔT SAUVAGE D’ORDURES 
DÉNATURE NOTRE CADRE DE VIE, POLLUE 
ET AUGMENTE LES DÉPENSES PUBLIQUES. 

BIEN GÉRER SES DÉCHETS, C’EST UNE 
QUESTION DE BON SENS.

• Le vendredi 9 avril 
 Pour la partie Sud de la ville

www.versaillesgrandparc.fr
/environnement/

A SORTIR LA VEILLE AU SOIR 
ENCOMBRANTS

Page Facebook : @villedesaintcyrlecole

Permanence du Maire               
Le Maire vous reçoit sur rendez-vous, 
en visio-conférence, le jeudi de 18 à 20 
heures (hors vacances).                           
Té.l : 01 30 14 82 53  ou cabinetdumaire@
saintcyr78.fr

Conciliateur de justice
En raison des conditions sanitaires, le 
conciliateur de justice ne reçoit plus 
de public en présentiel jusqu’à nouvel 
ordre. Des rendez-vous téléphoniques 
peuvent être organisés.
Tél :  01 30 14 82 82

Permanence du Député de 
circonscription
La permanence de votre Député, 
Philippe Benassaya, se tiendra ce ven-
dredi 9 avril, de 9 à 12 heures, par télé-
phone et sur rendez-vous uniquement. 
Tél. : 06 45 21 64 52
permanence@philippe-benassaya.fr
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Samu 15
Pompiers 18
Police secours 17
Médecins de garde 116-117
Pharmacie de garde  
(se présenter au Commissariat de 
Fontenay-le-Fleury avec une ordonnance) 
01 30 14 63 30 / 63 71 
Centre anti-poisons 01 40 05 48 48
Grands brûlés 01 42 34 17 58

Police municipale  
13 Place P. Sémard  

Tél. 01 30 45 33 78  
Du lundi  

au vendredi
de 8 à 17 heures

URGENCES

NAISSANCES DÉCÈS

MARIAGES

Aymen Tamoun 
17/12/2020 
Téhana Irailles
07/01/2021 
Priscille Prunier-Duparge 
11/01/2021
Emma Piot Pozo 
15/01/2021
Louise Chantepie 
22/01/2021
Arthur Soria
01/02/2021
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DÉMOCRATIE LOCALE

Emma Laplagne
04/02/2021
Ferréol Camelot
05/02/2021
Jonah Coelho Leblanc 
05/02/2021
Lucille Blanot
05/02/2021
German Muraska
09/02/2021
Lilou Sicard
13/02/2021
Huzia Marecar
19/02/2021

Geoffroy Briar
25/01/1921 (85 ans) 
Laure Froger épouse Blouin 
06/02/2021 (52 ans)
Marc Mairet
18/02/2021 (61 ans)
Jean Brouassin
28/02/2021 (94 ans)
Françoise Torcheux épouse Cretté
09/03/2021 (82 ans)
Yvette Daviré épouse Hochart
14/03/2021 (95 ans)

Ramaz MURADOV/ 
Anna MARKOZASHVILI 
13/03/2021
Arnaud RECH/Valérie 
SOUM
13/03/2021

Louis Jumel Da Silva
20/02/2021
Fahim Meïte
21/02/2021
Lucas Vettese
01/03/2021



DÉMOCRATIE LOCALE
MAJORITÉ SAINT-CYR AU COEUR
Chers Saint-Cyriens,
Notre majorité Saint-Cyr au cœur va bientôt voter son premier véritable budget du mandat ! L’exercice ne fut pas aisé dans ce contexte difficile avec 
un horizon incertain pour les collectivités… 
À force de pratiquer cet exercice, on s’aperçoit très vite que les marges de manœuvre sont très limitées ! En effet, c’est un engagement de campagne  : 
pas question d’augmenter les impôts ! Le Budget 2021 traduit en chiffres les ambitions de notre programme électoral. Il marque notre volonté de 
soutenir vos intérêts, de financer les nombreux investissements nécessaires au développement de notre ville malgré l’impact de la crise sanitaire 
et le désengagement de l’État.
Gérer une ville, ce n’est pas aussi simple que veut le faire croire notre opposition. Il ne s’agit pas seulement d’un catalogue de fausses bonnes idées 
grapillées çà et là dans d’autres villes pour les transposer chez nous. En effet, nous n’avons pas le budget des villes comme Issy-les-Moulineaux, 
Grenoble et encore moins celui de la puissante agglomération de Saint Quentin en Yvelines ! 
L’équipe municipale, que vous avez choisie, a pris le parti de bien gérer notre ville et de ne pas faire peser sur vous les conséquences de choix irré-
fléchis. La bonne gestion de notre budget de fonctionnement nous permet de générer un excédent qui est notre principale source d’investissement, 
pour financer l’amélioration de nos équipements et réaliser de nouveaux projets. Autant d’argent que nous n’avons pas à emprunter pour répondre 
à vos demandes. Tout au long de ce mandat, notre majorité Saint-Cyr au cœur cherchera, pour chacun de ses projets, les aides et subventions pos-
sibles pour réduire ses dépenses. Il s’agit là d’une mécanique importante de saine gestion d’une ville afin que chaque échelon des collectivités prenne 
la part d’investissements et de dépenses qui lui revient.
Depuis un an, notre opposition voudrait nous faire organiser des «votations» tous les quatre matins et gérer la ville par le biais de comités citoyens 
et de commissions participatives; ces missions sont explicitement confiées au Conseil municipalpar la loi. Notre programme prévoyait, bien sûr, 
certains dispositifs permettant aux habitants de participer réellement à la vie de notre cité. Certains sont déjà en place et d’autres arriveront dans les 
mois qui viennent. Mais nous n’irons pas au-delà, car nous ne pouvons alourdir des procédures administratives par cette pseudo fausse participation 
citoyenne. L’exercice du mandat électif est strictement encadré par la loi, il n’en est rien pour toutes ces initiatives militantes défendues par l’opposition.
Nous avons ainsi lancé notre premier budget participatif, conformément à notre promesse; et quelle fierté de voir votre imagination pour améliorer 
votre cadre de vie et embellir votre ville !
Chers Saint-Cyriens, nous mesurons vraiment l’importance de la charge que vous nous avez confiée et nos responsabilités vis-à-vis de vous. Croyez 
bien que chaque élu de notre majorité est au service de la ville et de l’intérêt général. Merci du fond du cœur et à bientôt sur le terrain…
Prenez soin de vous et de vos proches !

OPPOSITION MUNICIPALE SAINT-CYR-L’ÉCOLE EN COMMUN
Cher(e)s Saint-Cyriennes et Saint-Cyriens,
 Ce mois-ci, nous mettons la lumière sur le quartier historiquement appelé «Nord» de notre ville. Il s’agit de la zone d’habitations de la rue du Docteur 
Vaillant qui se situe après l’Aérodrome et qui va jusqu’à la Ferme de Gally. Les riverains souffrent de plus en plus des nuisances de la circulation sur 
cette départementale où les automobilistes roulent à très vive allure. A cause de plaques d’égouts mal scellées, des secousses sont ressenties dans 
les habitations. Le trafic est intense 7 jours sur 7, de jour comme de nuit, avec notamment le passage de poids lourds sur une chaussée abîmée. 
S’il est très dangereux de traverser dans cette rue pour les piétons, les propriétaires doivent être aussi vigilants au moment de sortir de leur domi-
cile avec leur voiture, que ce soit pour s’insérer ou pour faire attention aux cyclistes qui se protègent eux aussi en circulant parfois sur les trottoirs, 
qui sont en très mauvais état. Une pétition signée par des riverains a été transmise à la mairie en fin d’année dernière pour qu’elle fasse respecter 
la limitation de vitesse à 50km/h et qu’elle fasse la réfection de cette rue. Des actions concrètes ont été soumises à discussion comme la mise en 
place de panneaux routiers, de radars et/ou ralentisseurs pour forcer les automobilistes à réduire leur vitesse. Madame le maire, aussi conseillère 
départementale pour le canton de Saint-Cyr-l’Ecole, a indiqué qu’elle attendait le retour des services du Département. A l’heure actuelle, la situation 
n’a toujours pas évolué. Pourquoi cette départementale ne bénéficie-t-elle pas de travaux à l’instar de l’avenue Pierre Curie ? Alors que se tiendront 
bientôt les élections départementales, posons-nous la question de savoir à qui nous voulons donner un mandat pour que la sécurité soit enfin assu-
rée sur les grands axes routiers de notre ville.
Concernant le budget participatif, nous avons hâte d’avoir connaissance des projets déposés par les Saint-Cyriens. Les membres de l’association 
Saint-Cyr-l’Ecole en en commun ont également contribué sur la thématique de la solidarité, de la mobilité douce ou de la préservation de l’environ-
nement. Nous espérons qu’un retour sera fait aussi aux projets qui ne seront pas soumis à votation afin d’en comprendre les raisons et que chacun 
puisse les améliorer pour espérer une réalisation lors d’une prochaine édition.
Concernant la lutte contre la Covid-19 et ses variants, nous sommes satisfaits de l’ouverture d’un centre de vaccination dans notre ville,  situé en 
face de la gare, place Sémard. Cela va permettre aux Saint-Cyriens qui souhaitent se faire vacciner d’éviter les longs déplacements. Nous espérons 
que cela participera à enrayer la propagation du virus sous ses différentes formes pour que nous puissions peu à peu toutes et tous reprendre une 
vie normale. En attendant, prenez soin de vous :-)
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UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

CENTRE de vaccination CENTRE de vaccination 
de SAINT-CYR-L’ÉCOLE

INFORMATIONS :INFORMATIONS :
WWW.SAINTCYR78.FRWWW.SAINTCYR78.FR
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